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INTRODUCTION 

Ce guide vise à accompagner les porteurs de projet pour qu’ils puissent soumettre leurs remontées de dépenses et leurs rapports d’avancement à travers 

l’application en ligne SYNERGIE CTE. Cette notice ne s’applique qu’aux porteurs français recevant des financements FEDER. 

Cet outil vous permet de saisir vos dépenses, d’éditer vos attestations d’acquittement de dépenses et de soumettre vos rapports d’avancement. Chaque 

partenaire français du projet doit saisir ses dépenses dans SYNERGIE CTE et éditer son attestation d’acquittement des dépenses. En revanche, un seul rapport 

d’avancement est nécessaire pour le projet, et doit être rempli par le chef de file. 

A la suite de cette saisie en ligne, vous devrez imprimer à partir de SYNERGIE CTE l’attestation d’acquittement des dépenses et le rapport d’avancement. 

L’attestation d’acquittement devra être signée par le représentant légal du partenaire concerné, ainsi que par le commissaire aux comptes / comptable public. Les 

rapports d’avancement intermédiaires doivent uniquement être signés par le chef de file français. Le rapport final du projet doit par contre être signé par le chef 

de file français et le chef de file suisse du projet. Ces documents devront ensuite être transmis, en format numérique, au secrétariat conjoint français. 

N.B. : Il est recommandé de saisir vos dépenses dans SYNERGIE CTE au fur et à mesure, sans attendre la fin de la période de remontées de dépenses. Veuillez ne 

pas sous-estimer le temps nécessaire pour inscrire chaque dépense dans SYNERGIE CTE. 

Bien enregistrer chaque dépense au fur et à mesure  

 

ETAPES PRELIMINAIRES 

Vous pouvez accéder à SYNERGIE CTE via ce lien : https://cte-2127.synergie-europe.fr/ 

https://cte-2127.synergie-europe.fr/
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Votre nom d’utilisateur et votre mot de passe ont été communiqués au chef de file FR par le secrétariat conjoint dès lors que la fiche pré-projet que vous avez 

déposée a été jugée éligible aux objectifs du programme de coopération. Pour les partenaires FR du projet, les codes d’accès sont communiqués après la 

programmation du projet. 

Une fois vos identifiants saisis, vous arrivez sur une page d’accueil où apparaissent tous vos projets cofinancés par le programme Interreg France Suisse 2021-

2027. Cliquez sur la loupe sur la ligne correspondant au projet concerné pour continuer. 
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Il est fortement conseillé de réunir toutes les informations pertinentes avant de commencer la saisie : informations relatives aux dépenses réalisées (justificatifs, 

extraits de compte…) et guides explicatifs (guide des dépenses et le présent guide SYNERGIE CTE). 

Vous pouvez sauvegarder les informations à n’importe quel moment de la saisie et les compléter en plusieurs étapes.  

 

INFORMATIONS IMPORTANTES :  

 

• Voir avec le secrétariat conjoint pour la création des périodes de rapport d’avancement  

• Lorsque la saisie synergie est terminée, vous pouvez envoyer votre demande de remboursement au secrétariat conjoint à l’adresse  

interreg@bourgognefranchecomte.fr. Vous devrez joindre à votre email :  

o Attestation d’acquittement de dépenses signée par les personnes compétentes (partenaire + commissaire aux comptes/comptable public)  

o Rapport d’avancement signé par le chef de file  

o Toutes les pièces justificatives relatives à la commande publique  

o Les livrables conventionnés réalisés pendant la période concernée (et mentionnés dans le rapport d’avancement) – cf liste convention FEDER 

o Tout document justificatif que vous n’avez pas pu télécharger dans synergie  

o Les preuves de versement des cofinancements  

 

• Vous pouvez envoyer ces informations via une plateforme de téléchargement. Afin d’assurer un délai de traitement rapide, merci de respecter quelques 

règles : 

o Créer des catégories claires (livrables, pièces de marchés, pièces justificatives, etc.)  

o Ne pas créer trop de sous catégories  

o Utiliser des noms courts et simples (vidéo livrable 1.2, ) sans faire de phrase  

o Ne pas mettre d’accents dans les noms  

 

 

 

mailto:interreg@bourgognefranchecomte.fr
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1. SAISIE DES DEPENSES  

Voici la page d’accueil de votre projet. D’ici, vous pourrez accéder à toutes les informations relatives à votre projet. 

Pour commencer à saisir vos dépenses, cliquez sur le lien « Dépenses ». 
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a. Structures soumises à la commande publique uniquement 

Si vous êtes soumis à la commande publique et utilisez des marchés dans le cadre du projet, vous allez devoir saisir les informations les concernant avant de saisir 

vos dépenses.   

La première étape est de cliquer sur l’onglet « Marchés publics »  

 

 

Cliquez ensuite sur « ajouter un marché public » 
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Entrez ensuite toutes les informations relatives au marché :  

 

Il faudra joindre à la demande de remboursement tous les justificatifs relatifs au marché renseigné.  
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A faire pour tous les marchés utilisés dans le cadre du projet  
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b. Pour toutes les structures 

Pour tous les projets, cliquez ensuite sur « Ajouter une dépense » : 

 

Vous pouvez maintenant remplir les champs avec les informations relatives à la dépense. 
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Quelques éléments à noter : 

1ère étape : Document justificatif 

1. « Emetteur » : qui a produit la facture ou le justificatif. Pour les dépenses de personnel et les frais de bureau et frais administratifs, indiquez le 

nom de la structure.  

2. « Référence du document » : s’il s’agit d’un bulletin de salaire, veuillez indiquer dans le titre le nom du salarié et la période sur laquelle porte 

la dépenses (ex. janvier à décembre 23).  Nous vous rappelons qu’il est demandé de créer une dépense par personne et par remontée de 

dépenses (ne pas séparer par WP). Pour les factures, veuillez indiquer la référence de la facture et/ou la codification spécifique au projet si 

vous en utilisez une. Nous vous rappelons que vous devez respecter les obligations de comptabilité séparée : toutes les transactions liées au 

projet doivent pouvoir être clairement identifiées et suivies (cf guide des dépenses). 

3. « Date du document » : il s’agit de la date indiquée sur la facture. Pour les frais de personnel indiquez la date correspondant au dernier mois 

concerné.  

4. « Nature du document » : le justificatif peut être différent en fonction du poste budgétaire de la dépense (facture, bulletin de salaire ou livre 

de paie, autre).  

2ème étape : Pièces justificatives liées à la dépense 

5.  « Documents attachés » : vous pouvez joindre votre ou vos justificatif(s) directement sur SYNERGIE CTE en cliquant sur « Ajouter un nouveau 

document justificatif ». Si un document permet de justifier plusieurs dépenses, commencez par l’ajouter sur la première dépense, puis vous 

pourrez le rattacher aux autres dépenses lors de leur création en cliquant sur « Rattacher un document existant ». Si vous avez joint le 

justificatif sur SYNERGIE CTE, vous n’aurez pas besoin de nous le transmettre par voie numérique ou par courrier lors de l’envoi de votre 

remontée de dépenses.  
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3ème étape : Caractéristiques de la dépense 

6. « Activité du plan de travail à laquelle se rapporte la dépense » : SYNERGIE CTE récupère automatiquement la liste des activités prévues lors de 

la création du projet, il vous suffit de sélectionner l’activité concernée dans la liste déroulante. Si la dépense se rapporte à plusieurs activités, 

veuillez sélectionner l’activité la plus concernée. 

Exemple : en 2023, monsieur Dupont a travaillé 50 % sur le projet Interreg, dont quelques heures sur le WP 1, quelques heures sur le WP 2, et 

le reste sur le WP 3 ; choisissez le WP auquel le salarié A. Dupont a consacré le plus de temps et indiquez le temps passé au projet pour le 

mois concerné. 

7. « Poste de dépense sur lequel imputer la dépense » : Idem que précédemment, les postes de dépenses prévus pour le partenaire au dépôt du 

projet sont automatiquement proposés par SYNERGIE CTE. Attention à sélectionner le bon poste budgétaire, une dépense mal affectée ne 

pourra pas être acceptée lors du contrôle.  

8. Nature de la dépense : Si des dépenses en nature sont prévues pour votre structure, c’est-à-dire que des contributions en nature ont été 

évaluées lors du dépôt du projet en dépenses (budget) et en ressources (plan de financement) alors vous devez cocher la case « en nature ».  

9. Mode de paiement : précisez s’il s’agit d’un paiement par virement bancaire, chèque ou mandat. Les paiements en espèce ne sont pas autorisés. 

10. Date du paiement : il est important d’indiquer la bonne date de paiement de la dépense (date de décaissement apparaissant sur le relevé 

bancaire) car les informations seront vérifiées par votre commissaire aux comptes ou comptable public.  

11. « Montant d’origine de la facture » et « Montant de la dépense » : ces montants peuvent être différents si la facture inclut des dépenses non 

rattachées au projet (bien que le programme vous recommande de demander une facture spécifique pour les dépenses se rattachant au projet 

dans la mesure du possible), ou si le bulletin de salaire n’est pas retenu dans son intégralité (personne affectée partiellement au projet, retrait 

de primes non éligibles…). Pour plus de détails sur les éléments à retenir sur un bulletin de salaire et les modes de calcul des frais de personnel, 

veuillez-vous référer au guide des dépenses du programme. Une feuille de calcul est mise à disposition sur le site internet du programme pour 

vous aider à calculer vos frais de personnel1.  

 

1 https://www.interreg-francesuisse.eu/je-suis-beneficiaire/je-depose-ma-demande-de-paiement-en-ligne/ 

Encadré « Ressources utiles ». 

https://www.interreg-francesuisse.eu/je-suis-beneficiaire/je-depose-ma-demande-de-paiement-en-ligne/
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Si la dépense a été payée en Francs suisses, indiquez systématiquement le montant correspondant en euros. La déclaration de dépenses en 

Francs suisses n’est plus possible. Le taux de change est le taux de la Commission européenne du mois de paiement de la dépense. 

https://commission.europa.eu/funding-tenders/procedures-guidelines-tenders/information-contractors-and-beneficiaries/exchange-rate-

inforeuro_fr  

12. Localisation de la dépense : il s’agit du lieu où la dépense a été réalisée. Si elle est réalisée dans la zone couverte par le programme, cochez la 

première case. Si elle a été réalisée en dehors du territoire de coopération franco-suisse, cochez la deuxième case. Cette mention devrait 

prochainement disparaître.  

13. Marché public : Si la dépense est liée à un marché public (que vous avez auparavant créé), sélectionnez le dans la liste  

14. « Commentaire » : nous vous prions d’indiquer toute information permettant au secrétariat conjoint de comprendre la nature et le montant 

de la dépense, ainsi que son utilité par rapport au projet. Pour les frais de personnel en particulier, nous vous demandons de détailler le calcul 

utilisé 

 

 

 

Une fois tous les champs remplis, vous pouvez enregistrer la dépense en appuyant sur  

 

 Au moment de la saisie des dépenses, veuillez bien vérifier que les dépenses : 

- Sont éligibles 

- Sont liées au projet 

- Ont été correctement entrées dans Synergie (bonne action et bon poste budgétaire) 

- Sont accompagnées de tous les justificatifs nécessaires. 

 

https://commission.europa.eu/funding-tenders/procedures-guidelines-tenders/information-contractors-and-beneficiaries/exchange-rate-inforeuro_fr
https://commission.europa.eu/funding-tenders/procedures-guidelines-tenders/information-contractors-and-beneficiaries/exchange-rate-inforeuro_fr
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La dépense apparait maintenant dans la section « En cours de saisie » de la page Dépenses. Vous pouvez y accéder pour la modifier, la supprimer ou la valider en 

cliquant sur la loupe à gauche de la ligne.  

 

 

 

Si vous avez saisi des frais de personnel, les frais de bureau et frais de déplacement se calculent automatiquement à hauteur de 15% chacun.  
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Tant que la dépense n’est pas validée, vous pouvez la modifier en cliquant sur le crayon à gauche.  

Les dépenses calculées par OCS (bureau et déplacement) ne sont pas modifiables. Elles sont liées aux dépenses de frais de personnel et sont sélectionnées en même 

temps.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est conseillé de saisir vos dépenses au fur et à mesure afin de gagner du temps sur la saisie avant la date d’envoi au secrétariat conjoint. 
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Une fois toutes vos dépenses saisies, vous pouvez les valider définitivement en cochant les dépenses que vous avez ajoutées, puis cliquez sur « Valider les 

dépenses sélectionnées ».  

Les dépenses calculées par OCS (bureau et déplacement) ne sont pas modifiables. Elles sont liées aux dépenses de frais de personnel et sont sélectionnées en même 

temps.  

 

 

 

A la suite de cette étape, il y a deux options :  

1. Vous êtes chef de file, les dépenses vont immédiatement passer à l’étape suivante « Dépenses soumises au CPN pour validation »  
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2. Vous êtes un partenaire, la dépense passe à l’étape « dépenses en attente de validation » 
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Si vous êtes un partenaire du projet, votre chef de file devra en effet valider vos dépenses dans SYNERGIE CTE.  

 

 

2. CHEFS DE FILE UNIQUEMENT : VALIDER LES DEPENSES DES PARTENAIRES 

 

Le chef de file français du projet est responsable des dépenses présentées pour l’ensemble du projet. Il doit s’assurer que les dépenses soumises par ses 

partenaires respectent bien les règles du programme et la convention attributive de la subvention FEDER.  

Sur la page d’accueil lorsque vous vous connectez à synergie, il est indiqué « présence de dépenses en attente » et vous cliquez sur la loupe  
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Vous cliquez sur dépenses et allez voir apparaître les dépenses de votre partenaire dans « Dépenses en attente de validation ». Cliquez sur la loupe.  
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Vous pouvez ensuite « valider la dépense sélectionnée » ou « refuser la dépense sélectionnée » pour permettre à vos partenaires d’effectuer d’éventuels 

changements ou de supprimer la dépense concernée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

22 

 

Une fois les dépenses validées, elles apparaissent sous la ligne « Dépenses soumises au CPN pour certification ». A partir de cette étape, vous ne pouvez plus 

modifier vos dépenses. Elles passent dans les autres catégories au fur et à mesure de leur traitement par le contrôleur de premier niveau.  

 

Le chef de file verra toutes les dépenses des partenaires du projet en plus des siennes.  
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Un partenaire ne verra que ses propres dépenses  
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3. COMPLETER L’ATTESTATION D’ACQUITTEMENT DE DEPENSES 

 

A la fin de la période de remontée de dépenses, lorsque vous aurez inscrit et validé toutes vos dépenses dans SYNERGIE CTE, vous pourrez éditer l’attestation 

d’acquittement des dépenses à transmettre au secrétariat conjoint pour obtenir le versement de la subvention FEDER correspondante.  

 

Sur la page d’accueil de votre projet, vous verrez un message rouge clignoter en face du lien « Attestations d'acquittement de dépenses », indiquant la « Présence 

de dépenses validées à inclure dans une attestation ». 

 

 

 

 

Cliquez sur « Attestations d'acquittement de dépenses », puis sur « Ajouter une attestation d'acquittement de dépenses ». 
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Pour compléter l’attestation d'acquittement de dépenses, vous avez 5 sections à remplir. Cliquez sur « Période de référence de l’attestation pour la remontée de 

dépenses » pour accéder à la première, puis remplissez tous les sections au fur et à mesure.  

 

1. Période de référence de l’attestation pour la remontée de dépenses 

Il s’agit de la période de remontée de dépenses telle qu’elle a été prévue dans votre convention. Les dépenses prises en compte dans l’attestation doivent avoir 

été payées dans la période indiquée.  

N’oubliez pas d’enregistrer lorsque vous avez terminé la saisie.   
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2. Relevé des dépenses 

 

En cliquant sur « Ajouter des dépenses à l’attestation », vous trouverez la liste de toutes les dépenses que vous avez validées dans SYNERGIE CTE pour la période. 
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Cochez les dépenses à inclure dans l’attestation d'acquittement de dépenses, puis cliquez sur « Ajouter les dépenses sélectionnées ». 
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Les dépenses sélectionnées se retrouvent alors dans les lignes budgétaires correspondantes (notez que vous verrez apparaître des postes de dépenses non 

conventionnées dans le projet, n’en tenez pas compte).  
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3. Lieu de conservation des pièces originales 

Indiquez le lieu physique de conservation des documents originaux se rapportant aux dépenses retenues.  

Il vous est recommandé de conserver toutes les pièces justificatives relatives à votre projet Interreg dans un seul et même endroit, afin de faciliter le suivi et le 

contrôle éventuel des opérations. 

N’oubliez pas d’enregistrer lorsque vous avez terminé la saisie.   
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4. Obligations liées au respect de la commande publique  

 

Il s’agit d’une section vous rappelant les obligations liées à la commande publique. Les documents mentionnés devront être joints à votre demande de 

remboursement.  

 

 

 

5. Signatures 

A compléter manuellement après impression.  

La personne chargée de certifier les comptes doit indiquer son nom et sa fonction de (commissaire aux comptes / comptable public), puis dater, signer et apposer 

son cachet. L’attestation d’acquittement ne peut pas être signée par l’expert-comptable.  
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Le représentant légal de la structure doit également faire figurer son nom, la date, sa signature et son cachet. 
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4. EDITER L’ATTESTATION D’ACQUITTEMENT DE DEPENSES 

 

Une fois toutes les sections remplies, vous pouvez retourner au sommaire et valider l’attestation en cliquant sur « valider définitivement le document » 
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Une fois l’attestation validée, il vous faut récupérer le fichier sous format PDF. Pour cela, retournez sur la page « Attestations d'acquittement de dépenses », et 

cliquez sur la loupe à droite de la ligne correspondant à l’attestation que vous venez de créer. Puis cliquez sur le symbole du fichier PDF. 
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SYNERGIE CTE va générer une version PDF de l’attestation (l’opération peut prendre quelques minutes), qui sera disponible dans l’onglet « Restitutions ». 

 

Une fois dans l’onglet « Restitutions », vous pourrez récupérer le PDF en cliquant sur la ligne « Editions pdf » puis sur le symbole correspondant à droite de la 

ligne  
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Veuillez noter que les documents PDF doivent être récupérés avant la fin de la journée et seront supprimés du serveur pendant la nuit.  

 

Il vous faudra ensuite imprimer ce document PDF et compléter de façon manuscrite la page Signature avec : 

- Le nom, la qualité, la date, la signature et le cachet du commissaire aux comptes / comptable public ; 

- Le nom, la date, la signature et le cachet du représentant légal de la structure. 
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Ce document devra être envoyé au secrétariat conjoint par le chef de file avec l’ensemble des pièces justificatives et le rapport d’avancement au moment de la 

remontée de dépenses. Si vous êtes un partenaire du projet, veuillez envoyer l’ensemble des documents justificatifs à votre chef de file qui transmettra au SC (un 

seul envoi au SC par remontée de dépenses). 

A noter : l’ensemble des pièces est à envoyer en version numérique 

 

5. REMPLIR LE RAPPORT D’AVANCEMENT 

Le rapport d’avancement est entièrement réalisé sur SYNERGIE CTE. Vous devez contacter votre référent au secrétariat conjoint afin qu’il vous crée une période de 

référence pour le rapport d’avancement. Cette période doit être identique à la période indiquée pour l’attestation d’acquittement des dépenses. Elle correspond 

aux dates qui figurent dans l’échéancier de remontées de dépenses de votre convention FEDER. Pour commencer, cliquez sur le lien « Rapports d’avancement » 

dans le sommaire de votre projet, puis cliquez sur le symbole  pour ajouter un rapport. 
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a. Rapport d’avancement intermédiaire  

 

 

Dans le cas d’un acompte, sélectionnez « rapport d’avancement » et sélectionnez « rapport final » uniquement lors d’une demande de solde.  
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Demande d’acompte – Rapport d’avancement 
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Cliquez sur le titre du premier chapitre, « Identification du projet », pour commencer, puis naviguez entre les chapitres grâce aux liens « Chapitre précédent » et 

« Chapitre suivant ». Vous devez remplir tous les chapitres du rapport d’avancement. Certains sont renseignés automatiquement et ne requièrent pas d’ajout de 

votre part. 

 

 

    I Informations générales sur le projet 

    1. Identification du projet 

    2. Liste des partenaires 

    II Avancement du projet 

    1. Décrire l’avancement général du projet au moment de la remontée de dépenses 

    2. Décrire la réalisation des différentes phases et actions du projet (*) 

    3. Conformité du projet aux objectifs fixés 

    4. Indicateur de réalisation 

        4.1 Avancement du projet sur les indicateurs programme 

        4.2 L’indicateur de réalisation prévu est-il atteint ? Si non serez-vous en mesure de l’atteindre d’ici la fin du projet ? 

    5. Avez-vous rencontré des difficultés dans le cadre de votre partenariat ? 

    III Communication et publicité 

 Attention reportez-vous cependant aux indications contenues dans chaque rubrique 

Légende :   
- Généré automatiquement 

- A remplir 

- A remplir manuellement après impression 
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    1. Actions de publicité et communication réalisées 

    2. Listez et joignez en annexe l’ensemble des supports réalisés (nommer précisément les fichiers)  

    IV Autres 

    1. Les principes horizontaux sont-ils respectés  

    2. Indiquez ici toute information que vous souhaitez nous communiquer  

    V Signature du chef de file français 

    1. Signature du chef de file français 

 

Soyez attentifs à bien remplir tous les champs demandés.  

(*) Attention : le chapitre II. 2. présente plusieurs pages et onglets à renseigner : 
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Vous devez pour chaque action remplir les trois onglets signalés par le chiffre 1 sur la capture d’écran ci-dessus (activités menées, livrables réalisés et avancement 

financier). Vous pouvez passer d’une action à une autre grâce à la liste déroulante signalée par le chiffre 2, ou en cliquant sur « activité suivante ».  

Attention à bien cliquer sur « valider » pour aller d’une action à l’autre.  

 

 

Pensez à bien indiquer l’avancée de vos livrables  

2 

1 



 

45 

 

 

 

Une fois tous les chapitres renseignés, cliquez sur sommaire pour revenir au menu principal du rapport, puis soumettez-le en cliquant sur    
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Vous pouvez ensuite l’éditer en cliquant sur ce lien :  
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La procédure à suivre est la même que pour l’attestation d’acquittement de dépenses (section 6 de ce guide). 

 

Il vous faudra ensuite imprimer ce document PDF et compléter de façon manuscrite la page « Signature ». Les rapports d’avancement intermédiaires doivent être 

signés uniquement par le chef de file français. En revanche le rapport final, plus complet, devra être signé par les deux chefs de file français et suisse. 

A noter : ces pièces devront être envoyées en version numérique  

 

b. Rapport final  

En cours de construction  

 

6. AUTRES ELEMENTS A REMPLIR DANS SYNERGIE CTE (en cours de construction)  

a. Les cofinancements  

b. Les versements du FEDER au chef de file  

c. Les reversements du FEDER aux partenaires par le chef de file  

 

 

 


